
 

 
 

 
   
  

 

 2026 Amendements de la Constitution 

CONSTITUTION DE L’ITF 
AMENDEMENTS 2026 

 
Le Conseil d’administration de l’ITF a approuvé les amendements suivants du texte de la 
Constitution pour 2026: 
 
STATUTS DE LA SOCIÉTÉ ITF LIMITED (ITF) 
1 CONSTITUTION DE L’ITF 

1.1 ITF Limited (ITF) est une société par actions à responsabilité limitée, constituée en vertu de 
la Loi International Business Companies Act de 2000 du Commonwealth des Bahamas sur les 
sociétés internationales. Elle opère sous la dénomination « Fédération Internationale de 
Tennis », ou « ITF », ou « World Tennis », et est visée dans les présents Statuts sous 
l’abréviation ITF. […] 

 
11 COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

[…] 
11.2 Pour être éligible à une nomination, élection ou titularisation en tant que membre du 
Conseil d’Administration, une personne doit : 
[…] 
11.2.4 être déclaré, conformément à l’Article 18 Éligible ; 
11.2.5 ne pas être le Directeur Général actuel de l’ITF ; et 
11.2.6 ne pas avoir précédemment servi en qualité de Directeur (y compris avant la date d’effet 
de la présente Constitution), d’une manière qui, à la suite de leur élection ou nomination, les 
mettrait en situation de manquement aux limites de durées de mandat suivantes : [11.2.6.1 - 
11.2.6.3]  
[…] 

 
21 SAUVEGARDES 

Et Annexe A A1.3. Les deux politiques, la Politique de protection de l’enfance de l’ITF et la 
Politique de protection des adultes de l’ITF, ont été remplacées par la Politique de l’ITF : 
enfances et Adultes, et les Articles 21.1 à 21.3 ont été mis à jour pour refléter la nouvelle 
nomenclature.  Annexe A1.3 a été également mise à jour. 

 
24  COMPÉTITIONS INDIVIDUELLES 

24.1 24.1 Les compétitions suivantes sont classées dans la catégorie Championnats Officiels de 
Tennis de l’ITF :  le Tournoi de Wimbledon ; l’US Open ; les Internationaux de FranceRoland 
Garros ; et l’Open d’Australie. 
 
24.1.1 Chacun des Championnats Officiels de Tennis susvisés se compose de tournois hommes 
et femmes qui sont planifiés au cours d’une même période et dans le même lieu, tel qu’il a été 
joué au cours des deux dernières décennies.[…] 
 

Correction de traduction : 
 

21.3 Sans préjudice des obligations en vertu du droit applicable, chaque Association Régionale 
doit intégrer et exécuter des politiques équivalentes en substance à la Politique de protection 
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de de l’ITF : enfants et adultes en ce qui concerne les personnes sous son autorité, l’équivalence 
étant déterminée par l’ITF. 

 
A2.2.1 chaque Fédération Nationale Membre doit respecter, observer et se conformer aux 
obligations qui lui sont imposées par le Programme antidopage dans le tennis et se veiller à ce 
que : (a) chacun de ses membres du conseil d’administration, directeurs, mandataires ; […] 

 
A2.3.3 Sous réserve du droit applicable, chaque Fédération Nationale Membre doit imposer : (a) 
à l’ensemble des membres de son conseil d’administration, de ses directeurs et mandataires ; 
[…]  

 
La mise en forme des termes Constitution, Règles, Association Régionale, Federation Nationale, ITF, 
Membre, Programme antidopage dans le tennis, Programme de lutte contre la corruption dans le 
tennis et Agence internationale pour l’intégrité du tennis a été corrigée a les articles 4.19.5, 5.7.11.2, 
5.7.12, 8.2.4, 10.2, 19.3, 23.4, 23.5, 24.1.4, Annexe A A1.3, Annexe C, et Règlements B1.1, B1.2.1, 
B1.2.4, C4.8, D1.1.2, G1.1 et G1.1.1.  
 


